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0. GUIDES ET DEMARCHES PREALABLES

• Ce formulaire commenté fait référence au “Guide du programme Erasmus+” en version française
disponible ici. Attention, c’est la version anglaise qui fait foi.

• La Commission européenne a développé un manuel sur les montants forfaitaires AC2, le « Handbook
on KA2 lumps sums » disponible ici. Il s’agit d’une source d’information clé dans le cadre de la
rédaction de votre candidature.

• Un guide technique des formulaires de candidature en ligne est disponible ici.

• Veuillez vous assurer que vous disposez bien de tous les codes OID nécessaires et d’un compte EU
LOGIN (voir vidéo explicative sur le site de l’AEF).

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/erasmus-programme-guide
https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/ac2-projets-en-faveur-de-la-cooperation/partenariats-simplifies-petite-echelle/formulaires/
https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/ac2-projets-en-faveur-de-la-cooperation/partenariats-simplifies-petite-echelle/formulaires/
https://wikis.ec.europa.eu/display/NAITDOC/FR+Guides+du+candidat+-+Phase+de+soumission+de+candidature?preview=/36700704/36700720/Organisation Registration Guide_no external links (FR).pdf
ttps://wikis.ec.europa.eu/display/NAITDOC/EU+Login+-+European+Commission+Authentication+Service?preview=/33529367/33533461/EU Login - European Commission Authentication Service (pdf version).pdf
https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/ac2-projets-en-faveur-de-la-cooperation/partenariats-simplifies-petite-echelle/formulaires/


0. TRUCS ET ASTUCES

• Pensez à consulter la grille d'évaluation des projets AC2 dans le “Guide for experts on Quality assessment” : ici . Cette grille sera 
utilisée par les experts qui évalueront votre candidature.

• Veuillez formuler vos propos de manière compréhensible et expliciter les acronymes utilisés.

• Les différents champs sont limités à un certain nombre de caractères. Au-delà du nombre limite, votre texte sera effacé.  

• Les annexes viennent « en complément » du formulaire de candidature qui doit contenir le cœur de votre projet. 
 Il est recommandé d’annexer: tout élément étayant votre analyse des besoins, votre plan de communication, votre plan qualité, etc. 
 il est obligatoire d’annexer: un chronogramme d’activités (diagramme de GANTT) et la déclaration sur l’honneur signée
 Attention: leur nombre et leur volume sont limités.

• Un logiciel de lecture de fichier PDF (Adobe Reader de préférence), une imprimante et un scanner seront nécessaires pour imprimer, 
signer et scanner la déclaration sur l'honneur. La signature électronique eID est également acceptée.

• Le formulaire est sauvegardé automatiquement. Mais il est recommandé de sauvegarder des versions en pdf régulièrement en cas de 
problème technique.

• Il est possible de partager le travail de rédaction avec vos partenaires (droit en lecture, en écriture, etc.) 

• Il est possible de soumettre plusieurs fois le formulaire de candidature. Dans ce cas, l’Agence évaluera la dernière version.

https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/ac2-projets-en-faveur-de-la-cooperation/partenariats-de-cooperation/formulaires/


0. LE FORMULAIRE - accès

Tous les formulaires de candidature sont accessibles sur le site de la Commission : 
https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc

Pour ouvrir un nouveau formulaire de 
candidature, cliquez sur 

« opportunities » et cliquez sur le 
secteur correspondant à votre projet  

Votre brouillon s’enregistre 
automatiquement  dans 

« Applications »

Guides techniques et autres outils 
édités par la Commission

Sélection de la langue : l’anglais est défini comme langue
par défaut. Pour en changer, cliquez ici et sélectionnez la
langue de votre choix dans le menu.

Connectez-vous ici à l’aide de votre EU Login pour accéder
au contenu de la plateforme.

https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc


Le menu des principales sections de la candidature.

Les informations sont manquantes ou le
formulaire n’a pas été correctement complété.

Tous les champs obligatoires sont
correctement remplis.

Le bouton « Soumettre » ne sera actif qu’une fois
toutes les parties de la candidature remplies.
Le bouton « PDF » vous permet d’exporter le
contenu de votre candidature en version pdf.

Ce bouton vous permet d’agrandir la vision en
« plein écran »

0. LE FORMULAIRE

Des informations sur l’appel à projets sélectionné, sur 
l’action clé et sur le secteur que vous avez choisi pour 
vérifier que vous êtes sur le bon formulaire.
Vous trouverez aussi la référence de votre formulaire qui 
sera utile en cas de problème technique.



0. LE FORMULAIRE – vue d’ensemble 

1. Contexte
2. Organismes participants

i. Profil
ii. Expérience
iii. Personnes associées

3. Pertinence du projet
i. Priorités et thèmes
ii. Description du projet (motivations, objectifs et résultats, innovation, complémentarité, synergies, valeur ajoutée européenne)
iii. Analyse des besoins

4. Modalités de partenariat et de coopération
i. Composition du partenariat
ii. Modalités de coopération (choix des partenaires, allocation des tâches, mécanismes de coordination)

5. Conception et mise en œuvre du projet
i. Work Package n°1 « Gestion du projet »

 Monitoring
 Gestion budgétaire et comptable / gestion du temps
 Analyse de risques
 Aspects transversaux (Inclusion, dimension numérique, développement durable)

ii. Autres work packages
 Work package n°2
 Objectifs spécifiques
 Résultats
 Indicateurs
 Tâches et responsabilités
 Calcul du budget
 Activités (Contenu, lien avec objectifs, résultats attendus, participants)
 Work package n°3

iii. Résumé du budget
6. Impact

 Evaluation
 Pérennité
 Rayonnement
 Communication et promotion

7. Résumé du projet
8. Annexes
9. Check List



Sélectionner l’Agence nationale du coordinateur du projet. Si le
coordinateur relève de la Communauté française, choisissez l’Agence
« BE01 ».

Choisir la langue dans laquelle se déroulera le
projet (EN ou FR).

Fixer la date de début du projet
entre le 01/02/2023 et le 
01/05/2023. 

1. CONTEXTE



Entrer le code OID du coordinateur (code à 9
chiffres délivré lors de l'enregistrement sur le portail des
participants). Cette case passe au vert dés que “les détails
de l’organisme” sont complétés.

Le nom et le pays de votre établissement
apparaissent automatiquement.

Cliquer ici pour ajouter d’autres partenaires. Attention, le projet doit impliquer des organismes issus d’au moins
trois pays différents participant au programme Erasmus+ (voir pays « programme » dans le Guide du
Programme)

Cliquer sur cette icône pour faire
apparaître la page « Détails de
l’organisme ».

2. ORGANISMES PARTICIPANTS (I)



2. ORGANISMES PARTICIPANTS (II)

Description des partenaires (qualité du partenariat et pertinence)



2. ORGANISMES PARTICIPANTS (III)

Si l’organisme est un établissement de l’enseignement supérieur, il doit être en
possession de la Charte Erasmus pour être éligible.



3. PERTINENCE DU PROJET (I) – Priorités et thèmes

Pour connaître le détail des priorités, veuillez consulter le guide du Programme.

Priorités et thèmes

https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/resources/programme-guide_fr


3. PERTINENCE DU PROJET (II) – Description du projet (a)

Architecture générale de votre projet: besoins/motivations, objectifs spécifiques, résultats concrets



3. PERTINENCE DU PROJET (II) – Description du projet (b)

Innovation, complémentarité, synergies, valeur ajoutée européenne



3. PERTINENCE DU PROJET (III) – Analyse des besoins

Analyse des besoins



4. MODALITES DE PARTENARIAT ET DE COOPERATION

Composition du partenariat, allocation des tâches, mécanismes de coordination (Qualité du partenariat)



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (I) – Work Package n°1 « Gestion du projet » (a)

Plan de monitoring (inclus dans le WP n°1)

Le montant alloué à la « gestion du projet » ne pourra pas dépasser 20% du montant forfaitaire choisi.



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (I) – Work Package n°1 « Gestion du projet » (b)

Plan de monitoring (inclus dans le WP n°1)



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (I) – Work Package n°1 « Gestion du projet » (c)

Les aspects transversaux (inclusion, dimension numérique et développement durable) doivent être inclus dans la conception du projet. 



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (II) – Autres Work Packages

QU'EST CE QU'UN WORK PACKAGE?
Les Work packages (« modules de travail ») sont au centre de la formulation du projet. 
=> Ils doivent décrire les objectifs spécifiques auxquels ils répondent, présenter une liste d’activités, les résultats/livrables attendus et les indicateurs de réussite. 
=> Chaque WP se voit attribuer une partie du montant forfaitaire choisi.
=> Recommandation: minimum 3 et maximum 5 « work package » dont un destiné à la gestion (= Work package n°1 prévu par le formulaire) et un autre destiné à la communication du projet.
=> A la fin du projet, le niveau d’atteinte des objectifs de chaque work package sera évalué au moyen des indicateurs fournis dans la candidature. Si les objectifs sont insuffisamment atteints, l’Agence devra 
effectuer des coupes budgétaires.

Ce bouton vous permet d’ajouter un Work package (il est recommandé de vous
limiter à 5 Work packages – y compris celui qui est dédié à la gestion du projet)

Ce bouton vous permet de supprimer un Work package.

Ce bouton vous permet d’ouvrir une nouvelle section dans laquelle vous
pourrez décrire le Work package proposé.



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (II) – Autres Work Packages

Objectifs spécifiques et résultats attendus au niveau de chaque Work package 



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (II) – Autres Work Packages

Indicateurs et cibles
Tâches et responsabilités de chaque partenaire au niveau du Work package



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (II) – Autres Work Packages

Rapport coût-efficacité du Work Package

EXEMPLE
4 organisations participantes (A: FWB; B: Irlandaise, C: Française, D: FWB)

A1: activité de formation à Bruxelles
Durée: 3 jours / Lieu: structure A / Participants: 4 personnes par structure
Subvention demandée: 6.000 EUR

Calcul: 
- Frais de voyage A/R: 2.100 EUR 
=> B à A, 200 EUR x 4 pers = 800 EUR
=> C à A, 250 EUR x 4 pers = 1.000 EUR
=> D à A, 25 EUR x 4 pers x 3 jours = 300 EUR
(les participants de A n'ont pas besoin de voyager)

- Frais de séjour: 2.400 EUR 
=> 100 EUR x 3 jours x 8 pers = 2.400 EUR
(les participants de D et de A n'ont pas besoin d'être logés) 

- Achat de matériel: 250 EUR
- Interprète professionnel: 750 EUR ( 250 EUR x 3 jours)
- Catering: 500 EUR

CALCUL DU BUDGET D'UNE ACTIVITE

Décrivez votre calcul pour chaque activité listée ci-dessous.

 Exemple de coûts à inclure: voyage et frais de subsistance sur place, 
équipement, coûts de publication, développement IT, ressources 
humaines (nombre de jours de travail estimé x coût par jour de travail), 
etc.

 Il n'existe pas de coût éligible ou non éligible. Il n’y a que des coûts 
« nécessaires » (ou non nécessaires) et « raisonnables » (ou non 
raisonnables) pour la bonne réalisation de l’activité. Si achat de 
matériel: bien justifier en quoi cet achat est nécessaire à l'activité.

 La sous-traitance ne peut jamais concerner les tâches essentielles du 
projet (comme la coordination).

 Ne pas oublier que le programme Erasmus+ offre un cofinancement 
pour votre projet. Cela signifie que la subvention de l'UE ne peut couvrir 
qu'une partie des coûts du projet, le reste devant être couvert par les 
organismes participants, soit sous la forme d'un financement 
supplémentaire, soit sous la forme de biens, services et travaux investis.

 S'inspirer des forfaits prévus dans l'ancienne programmation qui 
prenaient en considération cette part de cofinancement couverte par 
les organismes participants (Voir Guide du Programme 2020)

 Indiquer ici aussi la portion de budget que vous allouerez à la mise en 
œuvre des activités liées aux aspects transversaux (inclusion, 
digitalisation et développement durable)



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (II) – Autres Work Packages

Description des activités: contenu, lien avec objectifs spécifiques, résultats attendus, nombre et profil des participants

QU'EST-CE QU'UNE ACTIVITE?
Les activités sont les actions à entreprendre pour atteindre les objectifs.
=> Toutes les activités qui répondent aux objectifs peuvent être financées. Cependant, si les activités proposées sont peu ou pas pertinentes ou si leur coût est disproportionné, la candidature court 
le risque de recevoir une évaluation négative.
=> Les activités doivent se dérouler dans les pays des organisations participant au projet et/ou au siège d’une institution de l’Union européenne (si dûment justifié)
=> Les activités impliquant le partage et la promotion des résultats peuvent avoir lieu lors d’événements/de conférences thématiques transnationaux pertinents partout dans le monde
=> il convient de lister les activités mentionnées ci-dessus et décrire chacune d'elles (A1, A2, A3)

EXEMPLES D'ACTIVITES DE MISE EN OEUVRE
- Réunions de travail, 
- Activités d’échange de bonnes pratiques, 
- Production de « livrables »: publications, matériel, documents, outils, produits, etc., 
- Activités de formation/ d’apprentissage/d’enseignement...   , 
- Coopération virtuelle et activités locales (p. ex. travail en classe avec les apprenants, activités socio-éducatives, organisation et mentorat d’activités d’apprentissage/de formation intégrées)

EXEMPLES D'ACTIVITES DE DIFFUSION ET VALORISATION
- Elaboration de la stratégie de communication (objectifs de communication, messages clés, groupes cibles, medias, calendrier des actions, etc.) 
- Création et production des outils de communication: site internet, flyers, etc.
- Identité visuelle
- Conférences, promotion des résultats du projet, etc.



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (II) – Autres Work Packages

ACTIVITES DE FORMATION/D'APPRENTISSAGE/D'ENSEIGNEMENT
Si le projet comprend des activités de formation/d’apprentissage/d’enseignement, veillez à couvrir les aspects suivants:
• Ces activités et le profil/nombre de participants sont-ils bien pertinents par rapport aux objectifs du projet?
• Les dispositions pratiques liées à ces activités sont-elles de qualité? (gestion, soutien, modalités pratiques, sélection et préparation des participants, conventions, sécurité, etc.)
• Les mécanismes de reconnaissance et de validation pour les acquis d’apprentissage sont-ils de qualité?

RECONNAISSANCE DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE 
Veillez à utiliser les mécanismes de reconnaissance développés dans le cadre de la coopération européenne, par ex: Cadres de certifications européens / nationaux; Cadre européen des 
compétences clés et lignes directrices européennes pour la validation de l'apprentissage non formel et informel.

Education des adultes:
Outil de reconnaissance recommandé pour le personnel: Europass
Mesures nécessaires pour valider les apprentissages non formels et informels 

Enseignement scolaire:
Outil de reconnaissance recommandé pour le personnel: Europass
Il convient de décrire comment les acquis d’apprentissage (élèves et staff) seront validés/reconnus dans le contexte de l’école.
Si les activités concernent les élèves, elles seront intégrées dans leur curriculum

EFP:
Outil de reconnaissance recommandé: ECVET, Europass

Enseignement supérieur:
Outil de reconnaissance recommandé: ECTS

Description des activités: contenu, lien avec objectifs spécifiques, résultats attendus, nombre et profil des participants



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (III) – Résumé du budget (a)

Résumé du budget demandé

Les montants s’affichent automatiquement en fonction des montants introduits au niveau de chaque Work Package.
Attention: le montant total ne peut être ni inférieur ni supérieur au montant forfaitaire choisi au début du formulaire.



5. CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET (III) – Résumé du budget (b)

Résumé du budget demandé

Les montants ne s’affichent pas automatiquement. Il s’agit ici de montrer comment la subvention va être répartie entre chacun des partenaires en cohérence avec les informations que vous aurez 
préalablement fournies concernant leur implication.

POINTS D’ATTENTION:
- La contribution active de chacun doit se refléter dans la répartition budgétaire entre partenaires. 
- Le coordinateur assumant la coordination générale du projet, il est justifiable qu’il reçoive jusqu’à 2 fois plus de fonds pour le Work package n°1 « Project management » qu’un autre de ses 

partenaires. 
Ex: Montant forfaitaire 250.000 EUR 
 20.000 EUR pour le coordinateur
 10.000 EUR pour chacun des 3 partenaires



6. IMPACT

Plan d’évaluation

Evaluation de l’impact 
Séminaire organisé en 2020 par l’AEF-Europe sur la mesure de l’impact avec outils et ressources):
https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/nos-seminairesconferences/seminairesconferences-aef-europe/2020comment-mesurer-limpact-de-vos-projets-erasmus/

« Impact Tool » créé par l’Agence nationale néerlandaise: 
https://www.erasmusplus.nl/en/impacttool-strategicpartnerships#impactHeading

https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/nos-seminairesconferences/seminairesconferences-aef-europe/2020comment-mesurer-limpact-de-vos-projets-erasmus/
https://www.erasmusplus.nl/en/impacttool-strategicpartnerships#impactHeading


6. IMPACT

Pérennité et rayonnement



6. IMPACT

Communication et promotion 

Boite à outils de communication (Guides et outils pour élaborer un plan de communication):
https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/ressources/ressources-et-publications-education-formation/boite-a-outils-de-communication/

Afin de bien structurer le WP « Communication et Promotion », veuillez vous référer au document « Plan de communication – indicateurs ».

https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/ressources/ressources-et-publications-education-formation/boite-a-outils-de-communication/


7. RESUME DU PROJET

Résumé du projet (objectifs spécifiques, activités, résultats)

Il convient de fournir un résumé de votre projet et une traduction en anglais de celui-ci en utilisant la structure demandée.
Si le projet est rédigé en anglais, il suffit de copier-coller le résumé dans les cases du dessous.



8. ANNEXES

Veuillez joindre:
- Une Déclaration sur l’honneur signée par le 

représentant légal
- Des mandats signés par le représentant légal du 

coordinateur et de chacun des partenaires
- Un chronogramme détaillé (obligatoire)
- Tout autre document venant appuyer votre 

candidature: une analyse des besoins détaillée, 
un plan détaillé de communication, des CVs, etc.

ATTENTION: assurez-vous que les représentants 
légaux seront bien présents au moment où vous en 
aurez besoin. Le processus d’échange de signatures 
des mandats peut prendre du temps: il est 
nécessaire de s’y prendre à l’avance. 

La taille maximum pour un fichier est de 15 MB et 
la capacité maximum est de 100 MB.

Déclaration sur l’honneur, mandats, chronogramme détaillé 



9. CHECK LIST

Dernière ligne droite: veuillez vérifier les critères d’éligibilité, que tous les champs sont verts dans votre formulaire et que vous avez choisi la bonne Agence nationale. En l’occurrence, si 
votre organisme est situé sur le territoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles, veuillez sélectionner BE01.

Les Mandats peuvent être soumis au plus tard avant la signature de la Convention (si le projet est retenu) – cependant nous conseillons instamment de fournir ces documents signés par les 
deux parties et pour chaque partenaire au moment de la soumission de la candidature afin de vous assurer de son réel engagement.



33

PARTAGER LE FORMULAIRE

Il est possible de partager la candidature avec d’autres
personnes en cliquant sur l’un de ces boutons.

Une nouvelle fenêtre s’affichera, vous pourrez alors
attribuer à la personne sélectionnée les droits choisis
(lecture, édition, soumission).



34

APRES LA SOUMISSION – Confirmation de soumission

Une fois votre candidature soumise, cette fenêtre « Confirmation de soumission »
apparaîtra sur votre écran.
Un mail de confirmation sera envoyé à l’ensemble des personnes de contact.



Citations

“xxxx”

35

APRES LA SOUMISSION – Historique des soumissions

La section « Historique des soumissions » du formulaire de candidature 
vous donnera un aperçu des soumissions (échouées et réussies) de votre 
candidature.

L’Agence évaluera la dernière version soumise.
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Astuce : Cliquez ici pour relire, rouvrir, revoir l’historique de
soumission ou partager votre candidature.
Le bouton « rouvrir » vous permettra de retravailler votre
candidature et de la soumettre à nouveau. La date limite de
soumission est fixée au 04 octobre 2022 à 12h00 (heure de
Bruxelles).

Vous pouvez retrouver votre candidature dans l’onglet « Mes candidatures » sur
la page Formulaires de candidatures Erasmus+.

APRES LA SOUMISSION – Rouvrir la candidature

https://webgate.ec.europa.eu/app-forms/af-ui-opportunities/#/erasmus-plus/open-calls/key-action/43353410


Si vous avez essayé de déposer votre candidature avant la date limite de soumission mais vous n'avez pas pu le faire pour des raisons techniques, votre candidature pourra être considérée
si elle remplit les trois conditions cumulatives suivantes :

• La date et l'heure de votre dernière tentative de soumission, telles que mentionnées dans la section « Historique de la soumission», sont antérieures à la limite de dépôt de candidature.
• Vous en avez informé votre agence nationale dans un délai de 24 heures après la date limite de candidature (heure de Bruxelles). Passé ce délai, votre candidature n'est plus recevable.
• Vous avez envoyé par courrier électronique, à votre agence nationale, dans un délai de 24 heures après la date limite de candidature (heure de Bruxelles), votre formulaire de

candidature complet (au format pdf) et inchangé depuis votre dernière tentative de soumission en ligne.

Attention, dans tous les cas, le problème technique doit provenir du formulaire de la Commission européenne.

PROCEDURE EN CAS DE PROBLEME TECHNIQUE DE SOUMISSION


